
Jean-Pierre Moreau
42 rue des Entrepreneurs, 75011 Paris

SAS TechSolutions
15 avenue de l'Innovation, 69002 Lyon

Lettre recommandée avec accusé de réception

À _____________, le 24/02/2026

Objet : RELANCE J+60 — Dossier n°EXEMPLE-DEMO-100K

PROCÉDURE JUDICIAIRE EN COURS - J+60

Monsieur Jean-Pierre Moreau 42 rue des Entrepreneurs 75011 Paris

Paris, le 24 avril 2026

À l’attention de SAS TechSolutions 15 avenue de l'Innovation 69002 Lyon

Objet : Suivi de la procédure judiciaire en cours – dossier n° CONTRAT-2024-0042 – Mise en

demeure finale avant audience

Madame, Monsieur,

Nous vous informons que le dossier relatif au litige commercial opposant Monsieur Jean-Pierre

Moreau à la SAS TechSolutions, enregistré au tribunal compétent depuis le 24 février 2026, est

désormais à un stade avancé de la procédure judiciaire.

Conformément à la convocation judiciaire, l’audience relative à ce dossier a été fixée et ne peut faire

l’objet d’aucune opposition ni report, sauf motifs d’ordre public dûment justifiés. Cette audience

constitue une étape décisive dans le règlement du différend portant sur le non-paiement de la facture

n° F-2024-112 d’un montant de 100 000 € TTC, émise le 1er juillet 2024, et restée impayée malgré

les multiples relances amiables effectuées en juillet et août 2024.

Nous rappelons que la mission confiée à la SAS TechSolutions, consistant en la réalisation d’une

plateforme e-commerce et l’intégration d’un ERP, a été intégralement exécutée et réceptionnée sans

réserve le 30 juin 2024. En dépit de cette réception conforme, la somme due n’a pas été réglée,

causant un préjudice financier grave à Monsieur Moreau.

En conséquence, il est impératif que la SAS TechSolutions procède au paiement intégral de la

somme principale de 100 000 € TTC, augmentée des intérêts de retard calculés au taux légal majoré

de dix points conformément aux dispositions de la loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992, ainsi que de

l’indemnité forfaitaire de recouvrement de 40 €, prévue par l’article L. 441-10 du Code de
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commerce.

Nous vous mettons en demeure, par la présente, d’effectuer ce règlement avant la date de l’audience,

afin d’éviter l’engagement de mesures d’exécution forcée et les coûts supplémentaires qui en

découleraient. Le paiement intégral avant l’audience permettra de clore ce litige à l’amiable et

d’éviter une condamnation judiciaire.

À défaut de règlement dans ce délai, le tribunal sera saisi pour statuer sur la demande de Monsieur

Moreau, ce qui entraînera une condamnation de la SAS TechSolutions au paiement de la somme

due, des intérêts légaux majorés, de l’indemnité forfaitaire, ainsi que des frais de justice. Une telle

décision pourrait également porter atteinte à la réputation commerciale de votre société.

Nous vous invitons donc à prendre la mesure de la gravité de la situation et à régulariser votre

position dans les plus brefs délais.

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.

[Signature]

Maître [Nom de l’avocat] Représentant légal de Monsieur Jean-Pierre Moreau [Coordonnées du

cabinet] ---

Mention importante

Ce document est généré automatiquement. Consultez un avocat pour validation.

Fait à _____________, le _____________

Jean-Pierre Moreau
Signature :
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